
La modification d'une part variable du salaire constitue-t-elle une
modification substantielle ?

Réponse courte

Oui, dans la majorité des cas, la modification d'une part variable du salaire (bonus, commissions, prime d'objectifs)

constitue une modification substantielle du contrat de travail au sens de l'article L.121-7 du Code du travail.

Elle affecte un élément essentiel de la rémunération et suppose l'accord exprès et écrit du salarié sous forme d'

avenant.

A défaut d'accord, l'employeur qui souhaite imposer cette modification doit respecter la procédure du licenciement

avec préavis pour motif réel et sérieux : notification écrite, motifs justifiés, délai de réflexion et possibilité pour le

salarié de refuser et de quitter l'entreprise dans les conditions d'un licenciement.

Définition

La part variable est la fraction de la rémunération dont le montant dépend de l'atteinte de critères de performance

individuels ou collectifs : chiffre d'affaires, objectifs qualitatifs, résultats de l'entreprise. Elle s'oppose à la part fixe

mensuelle, intangible, et peut représenter une proportion significative du revenu global.

Lorsqu'elle est prévue au contrat, elle devient un élément contractuel dont les paramètres (mode de calcul,

plafond, critères, périodicité) ne peuvent être modifiés unilatéralement par l'employeur sans l'accord du salarié.

Questions fréquentes

Comment procéder légalement pour modifier la part variable du salaire d'un employé ?

Pour modifier légalement la part variable, l'employeur doit obtenir l'accord écrit du salarié via un avenant, informer clairement des
changements et de leurs impacts, consulter la délégation du personnel pour les modifications collectives, et assurer la traçabilité de tous
les échanges.

L'employeur peut-il modifier unilatéralement la part variable du salaire d'un employé ?

Non, l'employeur ne peut pas imposer unilatéralement une modification de la part variable du salaire. Selon l'article L.121-7 du Code du
travail luxembourgeois, toute modification substantielle requiert l'accord écrit du salarié, formalisé par un avenant au contrat de travail.

Qu'est-ce qui constitue une modification substantielle de la part variable du salaire au Luxembourg ?

Une modification de la part variable du salaire est considérée comme substantielle si elle affecte la structure, le mode de calcul, les
critères d'attribution ou le montant potentiel, indépendamment de sa proportion dans la rémunération totale. Elle nécessite
obligatoirement l'accord exprès et écrit du salarié.

Quels risques encourt l'employeur en cas de modification non conforme de la part variable ?

Une modification unilatérale de la part variable expose l'employeur à des contentieux salariaux et à l'obligation de verser les sommes
dues selon les conditions initiales. Il doit également respecter l'égalité de traitement entre salariés sous peine de sanctions.
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Conditions d’exercice

La qualification de modification substantielle dépend du caractère contractuel de la part variable et de l'ampleur du

changement envisagé.

Element modifié Qualification

Mode de calcul Modification substantielle, accord requis

Critères d'attribution Modification substantielle, accord requis

Plafond ou montant maximal Modification substantielle, accord requis

Périodicité du versement Généralement substantielle

Révision annuelle prévue au contrat Non substantielle si encadrée

Modalités pratiques

L'employeur doit suivre une procédure formalisée pour sécuriser la modification et éviter tout contentieux ultérieur.

Etape Modalité

Proposition Lettre motivée au salarié avec nouveau dispositif

Délai de réflexion Raisonnable (15 à 30 jours)

Avenant Signé des deux parties avec date d'effet

Refus du salarié Licenciement avec préavis possible

Respect du préavis Durée légale selon ancienneté

Pratiques et recommandations

Formaliser dès l'embauche les règles de la part variable avec précision (critères, mode de calcul, révision

éventuelle) pour sécuriser les évolutions futures et prévenir les contentieux.

Inclure au contrat initial une clause de révision annuelle encadrée, permettant d'ajuster les objectifs dans un cadre

prévisible sans requalification en modification substantielle.

Négocier toute modification significative avec le salarié en présentant les justifications économiques et en

ménageant un délai de réflexion suffisant.
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Documenter systématiquement par écrit les propositions, les réponses et les avenants, afin de constituer un dossier

solide en cas de contestation devant le tribunal du travail.

Consulter la délégation du personnel lorsque la modification concerne plusieurs salariés ou affecte la structure de

rémunération collective de l'entreprise.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-7 Modification du contrat de travail

Art. L.124-1 Licenciement avec préavis pour motif réel et sérieux

Art. L.121-4 Contrat de travail et mentions obligatoires

Art. L.221-1 Principe de rémunération

Art. L.414-9 Consultation de la délégation du personnel

Une modification imposée sans accord peut être requalifiée en licenciement abusif par le tribunal du travail, avec versement

d'indemnités compensatoires. Le salarié refusant la modification ne peut se voir appliquer unilatéralement les nouvelles conditions. La

bonne foi contractuelle s'impose aux deux parties tout au long du processus.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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